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RÉGIE DE L’ÉNERGIE
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DISTRICT DE MONTRÉAL

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC
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Demandeur

Et

L’Association de l’industrie du Québec (AIEQ);

L’Association canadienne d’énergie éolienne, l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique et Stratégies Énergétiques (ACEÉ-AQLPA-S.É.);

L’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et le Conseil de l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ);

La fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI);

Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME);

Hydro-Québec;

Le Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE).



Mis-en-causes Mis en cause
DEMANDE EN RÉVOCATION ET RÉVISION DE LA DÉCISION D-2004-212

DEMANDE D’APPROBATION D’UN CRITÈRE NON MONÉTAIRE RELIÉ AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

[Article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c R-6.01)]

LE DEMANDEUR EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Le demandeur est un organisme sans but lucratif qui a le mandat d’être le porte-parole des orientations communes des régions, d’assumer un rôle de concertation, d’animation et d’information et d’offrir des ressources et un soutien aux seize (16) conseils régionaux de l’environnement CRE. De façon spécifique, le demandeur a pour objectifs de contribuer au développement et à la promotion d’une vision globale du développement durable au Québec. Il représente l’ensemble des CRE et il émet des opinions en leur nom. Plus précisément en espèce, il représente les seize (16) CRE à la Régie de l’énergie, et les CRE représente environ 1,607 membres qui sont des individus ou des groupes;

2. Le demandeur intervient régulièrement devant la Régie de l’énergie depuis la création de celle-ci;

3. Pour sce faire il délègue à son comité énergie des mandats, des lignes de conduites et objectifs;

4. Toutes décisions et interventions qui se situent à l’extérieur des mandats réguliers, lignes de conduites ou objectifs déjà établis doivent être référées et prises par ses membres; 

5. Le développement durable est au cœur de la mission du demandeur et de ses membres. Cette mission leur a été reconnue par le Ministère de l’Environnement du Québec; (le tout tel qu’il appert du document et produit en annexe comme onglet 1);

6. Le demandeur est non seulement défenseur du principe du développement durable devant la Régie mais également dans toutes les sphères d’activités du Québec;

7. Il est intervenu dans le dossier R-3525-2004 devant la Régie de l’Énergie;

8. Par sa décision D-2004-139, la Régie de l’énergie a reconnu et confirmé le statut du demandeur à titre d’intervenant dans le dossier R-3525-2004;

9. Il a un intérêt à présenter la présente demande;

10. Tel que plus amplement décrit ci-dessous le conseil d’administration a approuvé l’émission de la présente demande de révocation et révision. À cet effet en 1998, le RNCREQ il produisait une 2e édition du document intitulé Évolution conceptuelle et historique du développement durable qui visait à améliorer la compréhension par le public du développement durable. De plus, le protocole d'entente entre le ministère de l’Environnement et le demandeur lui reconnaît un rôle et une expertise en développement durable reconnaissant ainsi clairement la compétence du demandeur et de ses membres à se prononcer à ce sujet et ses implications; (le tout tel qu’il appert des documents et produits en annexe comme onglet 2); 

DÉLAI

11. La décision D-2004-212 – R-3525-2004 portant sur la demande d’approbation d’un critère non monétaire relié au développement durable a été rendue le 13 octobre 2004;

12. Bien que l’article 37 ne prévoit aucun délai précis pour une demande de révocation ou de révision la Régie a clairement établi dans sa jurisprudence qu’une telle demande devrait être déposée dans un délai de 30 jours et que lors d’un dépôt fait au-delà de ce délai le demandeur devait se justifier, le tout tel qu’il appert des extraits de décisions produites à l’onglet 3 (D-2000-51 pp 6,7,8,9, D-2003-49 pp 4,8, et autres;

13. Dans le présent dossier le demandeur a fait diligence pour prendre connaissance et analyser la décision D-2004-212; 

14. Le comité énergie du demandeur s’est alors questionné sur les possibilités d’une demande de révision et/ou révocation de la décision,. cCe sujet fut rajouté à la présentation que le comité énergie devait faire lors de la réunion des membres qui étaient prévue pour les 6 et 7 novembre 2004;

15. Cette réunion des membres du demandeur avait été prévue depuis plus de 3 mois pour les 6 et 7 novembre 2004, de fait il y a 3 réunions de membres par année;

16. Outre ces réunions il est difficile voir même impossible de convoquer ou même consulter rapidement les divers membres sur des sujets complexes qui demandent des explications et éclaircissements et suscitent la nécessité d’un débat, car ceux-ci sont répartis à travers tout le territoire du Québec; 

17. Il était donc impossible de consulter adéquatement les membres et d’obtenir une résolution et/ou de devancer la tenue de cette réunion tant pour des raisons d’organisation, disponibilités des membres que pour des raisons financières;

18. L’importance de la décision D-2004-212 de même que celle de demander ou non sa révision devaient être référées aux membres;

19. Une demande de révision de la nature de la présente demande dans un dossier traitant d’un sujet qui est au centre du mandat du demandeur, implique des coûts importants et une somme de travail non négligeable de la part des membres et des bénévoles. En conséquence, il était nécessaire que la décision d’intenter un recours en révision soit discutée et prise par l’ensemble des membres afin de respecter les principes de démocratie et de transparence qui règnent au sein du demandeur et de ses instances;

20. Les membres du demandeur, qui composent également son conseil d’administration, ont entériné par résolution le recours en révision le dimanche 7 novembre 2004; (copie de la dite résolution est produite en annexe avec la présente requête comme onglet 4);

21. Dès le lundi 8 novembre le demandeur s’est afféré à trouver un ou des procureurs pour préparer et présenter en son nom une demande de révision/révocation;

22. Bien que le demandeur ait réussi à obtenir la collaboration et les services de procureurs les agendas chargés et les délais par trop serrés rendait impossible le dépôt d’une demande dans le délai généralement reconnu;

23. En conséquence et comme il ne restait que quatre (4) jours ouvrables avant l’expiration du délai de 30 jours, le demandeur a informé la Régie, par lettre, de son intention de porter la décision D-2004-212 en révision ou révocation en vertu de l’article 37 de la Loi; le tout tel qu’il appert de la copie de la lettre produite à l’onglet 5;

24. Le demandeur souligne également que le délai supplémentaire qu’il a requis soit 10 jours pour déposer la présente demande ne porte aucunement préjudice aux parties impliquées le tout tel qu’il sera plus amplement démontré lors de l’audition;

25. Le demandeur a agi dans des délais raisonnables considérant les circonstances et a fait tout ce qu’il lui était possible de faire afin d’agir dans les plus brefs délais possibles;

26. Le demandeur demande à la Régie de reconnaître qu’il avait des motifs valables pour déposer sa demande au-delà du délai de 30 jours et que le temps supplémentaire requis pour ce dépôt est raisonnable;

MISE EN SITUATION

27. L’objectif du dossier R-3525-2004, qui a mené à la décision D-2004-212, était de sélectionner des critères non monétaires, autre qu’économiques, reliés au développement durable et devant être pris en considération lors des appels d’offres de long terme du distributeur pour son approvisionnement, le tout en conformité avec la décision D-2002-169;

28. Ce dossier tel que la Régie l’a souligné s’inscrivait dans la continuité de la décision D-2002-169 où la Régie avait stipulé à la page 71 de sa décision :

« La Régie considère que le développement durable est un concept global introduit en particulier dans la politique énergétique du gouvernement du Québec. Dans le présent dossier, le faire équivaloir au simple respect des lois environnementales existantes le dénuderait de son sens. Les projets, même s`ils respectent les normes gouvernementales, ont des impacts sociaux et environnementaux variables et il apparaît raisonnable à la Régie que ces impacts soient pris en compte.

« La Régie note que parmi les composantes du développement durable, le processus de sélection des offres prend déjà en compte surtout des aspects économiques. Les autres aspects sociaux et environnementaux doivent aussi être considérés de façon équilibrée.

« ... En outre, les objectifs visés par un critère relatif au développement durable dans le processus de sélection des offres n’empiètent pas sur les responsabilités du ministère de l’Environnement. »

et la Régie concluait :

« En conclusion, la Régie demande au Distributeur de proposer à la Régie, avant le prochain appel d’offres de long terme, un critère non monétaire relié au développement durable et de lui attribuer un pointage significatif à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires de la grille de sélection. » 

29. La Régie dans la partie introductive de sa décision D-2004-212, à la page 5, souligne que deux approches générales proposées se dégagent de la preuve versée au dossier R-3525-2004 soit : celle du distributeur et celle du demandeur et du RRSE :

« La Régie retient de la preuve qu’il y a deux approches proposées : celle du Distributeur et celle présentée par les experts du RNCREQ et RRSE »;

30. La Régie rejette l’approche proposée par le demandeur et le RRSE en ces termes à la page 7 de la décision :

« Opinion de la Régie

Le Québec s’est doté d’une politique énergétique qu’il a voulu être au service des Québécois. Le concept de développement durable y tient une place centrale. La Régie, mise en place à la suite de l’élaboration de cette politique, joue un rôle déterminant dans l’encadrement de cette vision de l’énergie au Québec.

Le mandat de la Régie ne lui permet pas de faire l’analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis. D’autres organismes, notamment le BAPE, permettent d’évaluer plus à fond les impacts sociaux et environnementaux de certains projets de production d’électricité. Ainsi, la Régie n’a pas à se substituer à ces forums mais elle doit plutôt agir en complémentarité avec eux.

La Régie est d’avis que l’approche proposée par les experts du RNCREQ et du RRSE se situe davantage au niveau de l’étude d’impact environnemental qu’à celui de l’évaluation d’une soumission.

Toute démarche de développement aura sa part d’impacts sur l’environnement. Il reste à prendre des mesures qui feront en sorte qu’on trouvera un équilibre entre une action économique durable et la protection de l’environnement.

La transposition d’un critère de développement durable en quelques indicateurs, visant à tenir compte des aspects sociaux et environnementaux des soumissions aux appels d’offres, est une façon simple et concrète d’intégrer une perspective de développement durable dans le cadre d’un exercice d’ordre économique. En ce sens, la Régie juge que l’approche générale se basant sur un petit nombre d’indicateurs, telle que retenue par le Distributeur, respecte cette idée ».

31.01
La particularité de l’approche proposée par le demandeur, comme celle du Power Scorecard, qui l'a largement inspirée, est de comparer, à un niveau assez général d'analyse, les caractéristiques d'un large éventail de filières de production d'électricité.  Dans ce sens, elle est bien adaptée à un processus d'appel d'offres, qui pourrait recevoir de soumissions provenant de différents types de filière. De par ce fait, elle peut être plus respectueuse d’une approche de développement durable;

31.02
Par contre, l’approche retenue, les processus d'évaluation environnementale (EE), se concentrent uniquement sur les caractéristiques précis du seul projet à l'étude.  Dans ce sens, l'EE d'un projet de centrale hydraulique n'a pas à juger les impacts d'une centrale thermique ou nucléaire, mais seulement ceux qui sont devant lui. Il s’agit d’un mode d’évaluation en silo qui ne correspond pas au développement durable;

31. Le rejet de l’approche proposée par le demandeur et le RRSE, de même que les motifs invoqués à la base de ce rejet ont un impact certain et direct sur toute la suite donc les conclusions, le choix des critères et le pointage attribué; 

EXPOSÉ DES MOTIFS

32. La présente demande se base sur le paragraphe 3 de l’article 37 de la Loi qui se lit comme suit :

« 37.3 : lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

...

Dans le cas visé au paragraphe 3, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l’ont rendue »;

33. Le demandeur soumet respectueusement que la décision D-2004-212 est entachée d’un vice de fond sérieux et d’illégalité;

34. De fait, la conclusion introductive au fondement même de la décision rendue, et les motifs exprimés par la Régie pour rejeter l’approche proposée par le demandeur et le RRSE où la Régie stipule :

« Le mandat de la Régie ne lui permet pas de faire l’analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis. D’autres organismes, notamment le BAPE, permettent d’évaluer plus à fond les impacts sociaux et environnementaux de certains projets de production d’électricité. Ainsi, la Régie n’a pas à se substituer à ces forums mais elle doit plutôt agir en complémentarité avec eux. »

Puis conclut que :

« La Régie est d’avis que l’approche proposée par les experts du RNCREQ et du RRSE se situe davantage au niveau de l’étude d’impact environnemental qu’à celui de l’évaluation d’une soumission. »

sont entachées d’illégalité qui constitue un vice de fond fondamental de nature à invalider l’ensemble de la décision;

35. Le fait que la Régie ait dès l’introduction de sa décision conclue de manière ultra vires sur la nature même de son mandat et de ses pouvoirs a pour conséquence d’entacher toute la décision de nullité;

36. De fait, la Régie a erronément stipulé que son mandat ne lui permettait pas de faire l’analyse détaillée des impacts environnementaux et sociaux : et que d’autres organismes permettent de les évaluer, qu’elle n’a pas à appliquer sa propre législation et a plutôt opté d’en subordonner l’application à un organisme de consultation soit le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. Ce faisant, elle a abdiqué en faveur du Bureau d’audiences publiques en environnement ses propres pouvoirs et devoirs en matière de développement durable;
a)
La Régie se justifie en spécifiant que des organismes autres, tel le Bureau d’audiences publiques en environnement, ont le mandat d’évaluer les impacts environnementaux;

b)
La Régie indique qu’elle n’a pas à se substituer à ces forums; ce faisant,  elle renonce à exercer ses pouvoirs qui lui sont conférés par sa loi constitutive; la Régie abdique ainsi sans aucune justification légale ses devoirs et pouvoirs en faveur d’autres forums tel que le BAPE;

c)
Aucune disposition de la Loi sur la régie de l’énergie permet à la Régie d’abdiquer ainsi sa juridiction;

37. En décidant et agissant ainsi la Régie a commit un acte qui est ultra vires de ses fonctions et de son mandat entre autre en omettant d’appliquer et de respecter sa propre loi constitutive et le mandat clair qui lui a été confié par le législateur; 

38. Ce mandat se retrouve à l’article 5 de sa loi qui se lit comme suit :

« 5. Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. » (Nos caractères gras.)

39. Or, le plan d’approvisionnement et les appels d’offres qui en découlent ont comme but et objectifs directs de satisfaire les besoins énergétiques des Québécois;

40. À ce titre, il est clair et il est prévu de manière très précise au libellé de l’article 5 que la satisfaction des besoins énergétiques doit se faire dans une perspective de développement durable;

41. Ce principe qui est au coeur même de la loi de la Régie et de son mandat et qui selon les décisions rendues par la dite Régie en est « la toile de fond » ne peut en aucun cas être abdiqué, et a été reconnu à diverses reprises par la Régie notamment D-2001-191, page 14, D-2002-17 page 27,; D-2002-169 aux pages 71 et 72, Décisions rendues en audience dans le dossier R-3397 le 21 et 22 octobre 1998, notes sténographiques p.8 (le tout tel qu’il appert aux documents et produits en annexe comme onglet 6);

42. Non seulement le mandat de la Régie lui permet-il de faire une analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis mais elle doit, en vertu du libellé de l’article 5, traiter sur un pied d’égalité et d’équité les aspects sociaux, économiques et environnementaux de ses dossiers, ce n’est que dans ce contexte qu’elle répondra au mandat qui lui est confié par le législateur à l’article 5 de sa loi;

43. La Régie en vertu de sa loi a un pourvoir décisionnel en ce qui concerne qui lui est imposée dévolu par son le cadre législatif. et selon sa loi, Le Bureau des d’audiences publiques en environnement, contrairement à la Régie quant à lui n’a qu’un pouvoir ne possède que des pouvoirs d’enquête et de recommandation;

Il serait donc inapproprié qu’un tribunal administratif renonce à exercer ses pouvoirs et ses devoirs au profit d’un organisme d’état n’ayant qu’un pouvoir de recommandation d’autant plus que le gouvernement n’est pas lié par les recommandations du Bureau d’audiences publiques en environnement;

44. L’article 3 de la loi de la Régie qui se lit comme suit :

« 3. La présente loi lie le gouvernement, ses ministères et les organismes mandataires de l’État. »

cet article stipule très clairement que la Régie est souveraine dans le cadre établi par sa loi et dans ses décisions, et à moins que sa loi ne le prévoit clairement elle ne peut donc subordonner ses décisions à celles que rendraient le gouvernement, ses ministères et organismes mandataires de l’État, ce qui nous vous soumettons inclus le BAPE;

45. De plus, l’article 31 de la loi stipule à son alinéa 2 :

31. La Régie a compétence exclusive pour :


...

2* surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution d’électricité ou de gaz naturel afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnement suffisants

Ceci indique clairement que la Régie est non seulement l’organisme régulateur désigné et spécialisé en matière énergétique, mais elle détient également des pouvoirs exclusifs, entre autre lorsqu’il s’agit de surveiller les opérations du distributeur pour s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants;

46. Nous vous soumettons qu’il est donc clairement établi par la loi qu’en matière d’approvisionnement et donc de critères devant s’appliquer aux appels d’offres pour satisfaire les dits approvisionnements la Régie ne peut et ne doit en aucun cas se fier ou se reposer se satisfaire de ce que d’autres organismes pourraient éventuellement recommander ou décider;

47. Le BAPE est un organisme dont le mandat est d’étudier les impacts de divers projets énergétiques ou non dans une perspective de développement durable et de faire rapport et recommandations au gouvernement;
48. En aucun cas contrairement à la Régie le BAPE ne rend de décision;

49. En aucun cas le gouvernement ou la Régie ne sont liés par les rapports et recommandations du BAPE;

50. La Régie est le seul organisme qui peut et doit en matière énergétique, plus précisément dans le cas présent en matière d’approvisionnement, s’assurer que les critères de sélection qui s’appliqueront aux appels d’offres et qui visent à satisfaire les besoins énergétiques des Québécois auront été pris en compte d’une manière juste et équitable pour toutes les sources d’approvisionnement la notion perspective de développement durable;

51. Elle est également le seul organisme qui peut en cette matière lier le gouvernement, ses ministères et les organismes mandataires de l’État;

52. Elle ne peut donc comme elle le fait dans la présente décision minimiser l’étendue de son mandat et de ses obligations en matière de développement durable;

53. De plus, dans son avis DA-2004-01, la Régie précédait des constats suivants sa recommandation au Ministre d’approuver le projet de Bécancour malgré la recommandation négative du BAPE à cet effet : 

« À long terme, le refus d’approbation d’un projet requis par le Distributeur suite à l’examen public de son Plan d’approvisionnement, puis approuvé par la Régie dans un second examen public après avoir remporté un appel d’offres, minerait fortement la crédibilité du mécanisme législatif et de marché mis en place par la Loi sur la Régie de l’énergie. Les entreprises en mesure de participer à de futurs appels d’offres pourraient ne plus s’intéresser au marché québécois en raison du cadre réglementaire. L’absence de ces fournisseurs aurait alors un impact important sur les tarifs des consommateurs et sur la sécurité de leurs approvisionnements. Dans un tel contexte, les prochains appels d’offres du Distributeur auront peu de succès et les Québécois en supporteront les conséquences sur le prix de leurs approvisionnements.

NÉCESSITÉ DU PROJET

La Régie considère qu’une démonstration adéquate a été faite du projet de TCE dans le cadre du Plan d’approvisionnement du Distributeur, tout comme au long du processus public d’appel d’offres et d’octroi du contrat. Le projet de TCE est d’intérêt public pour le Québec et nécessaire à l’approvisionnement en électricité des Québécois dès 2006. Le défaut d’accorder promptement le certificat de conformité à son promoteur en raison de l’absence d’un plan d’action national et de coordination des efforts en matière d’efficacité énergétique ou encore d’une nouvelle politique énergétique, qui sont hors du contrôle de ce promoteur, mettra en péril le régime législatif choisi par le gouvernement en 2000.

RECOMMANDATION NO 14

La Régie recommande au gouvernement l’autorisation immédiate du projet de centrale de cogénération à Bécancour par TransCanada Energy afin d’assurer l’approvisionnement en électricité des Québécois. » (A-2004-01 pages 115 à 118, le tout tel qu’il appert au document et produit en annexe comme onglet 7);

54. Nonobstant le rôle et les recommandations du BAPE dans le dossier du projet de Bécancour, le Gouvernement a, dès la réception de l’avis de la Régie, suivi et adopté les recommandations de l’avis de donner le feu vert au projet de Bécancour;

55. Cette recommandation de la Régie et la décision du gouvernement démontrent l’importance et la primauté du mandat donné à la Régie en matière énergétique;

56. Il est au coeur du mandat de la Régie et il est essentiel que les approvisionnements qui seront sélectionnés suite aux appels d’offres respectent le plus fidèlement possible les exigences du développement durable;

57. La meilleure et de fait la première manière de s’assurer que les besoins énergétiques sont satisfaits dans une perspective de développement durable est justement de s’assurer que des critères biens établis et précis encadrent les appels d’offres à venir;

58. Un encadrement précis et une délimitation détaillée des aspects sociaux, environnementaux et économiques, quoique celles-ci ceux-ci puissent être d’application simple, permettront à la Régie d’exercer pleinement sa juridiction sur ses ces questions et de s’assurer que le processus d’appel d’offre permettra de sélectionner de choisir les projets qui auront le plus de chance de satisfaire les exigences d’autres forums dont celui se qualifier et ce sans autres ajustements lors des audiences du BAPE;

59. C’est à ce titre et à ce titre uniquement que les audiences du BAPE s’inscriront comme un processus complémentaire à celui de la Régie;

60. Agir et décider autrement emporterait un risque sérieux qu’un projet qui a complété le processus d’appel d’offre, a été approuvé par la Régie et donc jugé nécessaire pour satisfaire les approvisionnements et la sécurité énergétique des québécois pourrait faire face à une recommandation négative du BAPE et/ou un refus d’approbation de la part du Cabinet ministériel;

61. Une telle décision aurait pour conséquence de créer un conflit apparent entre les décisions et approbations émises par la Régie pour s’assurer que les québécois aient des approvisionnements suffisants et les décisions et refus d’approbation par le Cabinet afin entre autre de préserver des éléments intrinsèques au développement durable (dont l’environnement) dont la Régie aurait omis de traiter adéquatement. Ce qui pourrait ultimement porter préjudice à la sécurité des approvisionnements;

62. Il est donc clair que l’affirmation de la Régie à l’effet que :

« Le mandat de la Régie ne lui permet pas de faire l’analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis. D’autres organismes, notamment le BAPE, permettent d’évaluer plus à fond les impacts sociaux et environnementaux de certains projets de production d’électricité. Ainsi, la Régie n’a pas à se substituer à ces forums mais elle doit plutôt agir en complémentarité avec eux. »

est illégale, et ne peut aucunement se justifier à la lecture de la loi;

63. Au contraire, il est clair du mandat et des responsabilités décrites et acceptées comme étant celle de la Régie que cette dernière est beaucoup plus qu’un simple régulateur économique et qu’elle se doit lors de ses décision de faire une analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis afin d’assurer une stabilité des décisions et des sources d’approvisionnement et d’instaurer une « crédibilité du mécanisme législatif et de marché mis en place par la Loi sur la Régie de l’énergie »; 
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FRAIS

64. Le demandeur demande respectueusement que le remboursement des frais et déboursés qu’il a encouru pour la préparation et la présentation de la présente requête soit ordonnée par la Régie de l’énergie comme le permet l’article 36 de la loi;

65. Le demandeur soumet respectueusement que la présente demande est faite dans l’intérêt général de tous les québécois et de la Régie et qu’à cet effet la présente demande est d’une nature et d’une portée très différente d’une demande de révision d’une décision sur les frais d’un intervenant;

66. La présente demande est d’intérêt public;

67. La présente demande est bien fondée en faits et en droit;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE

De recevoir la présente demande;

De révoquer la partie de la décision D-2004-212 concernant l’opinion de la Régie de la page 7 de la décision;

De déclarer que la décision D-2004-212 est ultra vires, illégale des pouvoirs de la Régie de l’énergie;

De déclarer que la Régie n’est pas uniquement un régulateur économique et que son mandat lui permet de faire l’analyse détaillée de l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux dans les dossiers qui lui sont soumis;

De déclarer que l’évaluation d’une soumission emporte non pas seulement la collection rigoureuse d’information économique mais aussi la collection rigoureuse d’information sur les impacts sociaux et environnementaux prévisibles et facilement identifiables;

De réviser, en conséquence de ce qui précède la suite de la décision2004-212 soit à partir de la section 2.3 aux conditions inclusivement en fonction de ce qui précède;

De déclarer que la proposition faite par les experts du RNCREQ est la seule proposition acceptable en l’instance;

D’adopter et intégrer à la décision à être rendue en révision, sur réserves des ajustements nécessaires, les recommandation de l’expert du RNCREQ;

De reconnaître l’importance de l’intérêt public du présent débat et;

D’accorder au demandeur le remboursement de ses frais et déboursés.

Montréal, le 25 novembre 22 décembre 2004 11 octobre 2005
_________________________

 Me Marc Turgeon

